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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Chers lecteurs,

Bienvenue à la première édition des actualités de 
l’Observatoire de la Gouvernance Forestière  en 
République Démocratique du Congo, une newsletter 
semestrielle mise en place pour fournir à nos 
partenaires, une idée des réalisations de nos différentes 
activités.

Dans ce premier numéro, le contenu est aussi garni 
que varié. Nous avons organisé des missions de 
terrains, des formations et des ateliers avec l’appui de 
nos partenaires (financiers et techniques) au niveau 
des provinces (Kongo central, Haut Uélé, Equateur) 
et de la ville province de Kinshasa. Ainsi nous vous 
avons repris quelques-unes de nos réalisations pour 
vous mettre dans le bain de notre travail en tant que 
Observateur Indépendant mandaté.

Ceci rentre dans le cadre du mandat de l’OGF avec 
le Ministère de l’Environnement et Développement 
durable de la RDC, dont l’engagement a été important 
et nous sommes profondément reconnaissants à tous 
ceux qui ont participé à la réussite de ces activités.

Profitez bien de cette première édition. Bonne lecture!

Serge BONDO Coordonnateur OGF
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1. Mission conjointe d’observation indépendante 
dans la provinciale du Haut-Uélé en RDC

Une mission conjointe a été menée du 2 au 11 
juin 2023 par l’Observatoire de la Gouvernance 

Forestière en RDC (OGF) en collaboration avec les 
inspecteurs forestiers (offi  ciers de la police judiciaire) 
de la brigade provinciale de Contrôle, et l’organisation 
locale de la société civile Actions Raisonnées pour la 
Sauvegarde Biologique et la Régénération Écologique 
(ARBRE) dans les territoires de Rungu et Watsa, 
situés dans la province du Haut-Uélé. Cette mission 
avait pour objectif de vérifi er le respect de règles 
d’exploitation forestière par des exploitants artisanaux, 
mais aussi la régularité du contrôle forestier eff ectué 
par l’administration provinciale compétente.

Les observateurs indépendants ont constaté que 
l’exploitation artisanale du bois se fait de manière 
massive, sans respect des procédures et de la 
réglementation en vigueur, ce qui compromet la 
gestion adéquate de ce secteur forestier. Parmi les 
problèmes observés, on compte l’absence de délivrance 
de certifi cats d’agrément aux exploitants artisanaux 
en raison de la non-conformité à la réglementation, 
l’absence de délivrance de permis de coupe artisanale 
de bois d’œuvre, l’exploitation illégale de bois d’œuvre 
dans le domaine de chasse et réserve de Maïka-
Penge, et l’absence de contrôle régulier de la part de la 
coordination, entre autres.

Suite à cette mission, une réunion du comité de 
lecture du rapport de l’Observateur indépendant 
a été organisée le 14 juin 2023 à Isiro, chef-lieu de 
la province de Haut-Uélé, sous la présidence du 
Ministre Provincial en charge de l’Agriculture, Pêche, 
Élevage, Environnement, Développement rural et 
Tourisme. Tous les acteurs clés étaient présents lors 

de cette réunion notamment, les agents et cadres 
de la Coordination provinciale de l’environnement, 
du Ministère de l’environnement, de la division 
provinciale de la justice, du Domaine chasse et réserve 
de Maïka-penge, de l’OGF, de l’ONG ARBRE, etc.
Plusieurs résolutions importantes ont été adoptées 
lors de cette séance plénière notamment :

• Le gouverneur s’est engagé à signer des accords 
pour les exploitants qui ont soumis des dossiers 
conformes aux autorités compétentes.

• Le Ministre Provincial de l’Environnement s’est 
engagé à restructurer et à réorganiser le processus 
d’octroi de permis afi n que tous les exploitants 
ayant des dossiers conformes à la législation en 
vigueur puissent obtenir un permis signé par le 
gouverneur.

• Le Ministre de l’Environnement a donné des 
instructions au conservateur du domaine de 
chasse et réserve de Maïka-Penge pour publier 
un communiqué offi  ciel ordonnant à toutes les 
personnes impliquées dans l’exploitation illégale 
de bois d’œuvre de quitter la réserve. Le Ministre 
a également promis de se rendre personnellement 
sur place pour suivre de près la situation. 

Il est d’une importance capitale que les autorités 
agissent pour mettre en œuvre les résolutions adoptées 
lors de cette séance plénière, afi n de rétablir l’ordre 
et la légalité dans le secteur forestier. Cependant, il 
est essentiel de fournir des eff orts supplémentaires, 
notamment en renforçant le contrôle forestier, tant 
dans cette province que dans l’ensemble de la RDC, 
afi n de préserver ces précieuses forêts.



3



Newsletter 2023 4

2. Atelier de Renforcement des Capacités des services d’application 
de la loi forestière à Isiro sur l’utilisation des outils de collecte 
des informations forestières

Du 29 au 31 mai 2023, l’Observatoire de la 
Gouvernance Forestière avec l’accompagnement 

technique de World Resources Institute, avait organisé 
un atelier de renforcement des capacités des services 
d’application de la loi forestière dans la ville d’Isiro 
(province de Haut-Uélé).

Durant cette session, les résultats issus de la collecte 
d’information sur l’état de besoins des participants 
avaient permis aux facilitateurs d’évaluer le niveau des 
apprenants en vue de mieux ajuster leurs interventions.
La méthode de travail choisie était basée sur les 

exposés, les questions et débats, et la libre expression 
en groupe de travail.

Notons que ces assises ont été tenues dans le cadre 
du projet « Renforcement de la Collaboration 
Transfrontalière pour Lutter contre l’Exploitation 
Illégale dans le Bassin du Congo» grâce à l’appui 
fi nancier du Bureau international de lutte contre 
les stupéfi ants et des Aff aires Répressives (Bureau 
of International Narcotics and Law Enforcement 
Aff airs).
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Cette visite avait été organisée par le World 
Resources Institute, Observatoire de la 

Gouvernance Forestière - OGF RDC, les inspecteurs 
de la Cellule de Contrôle et Vérifi cation (CCV), les 
membres de l’Association Congolaise des Exploitants 
Artisanaux (ACEFA) ainsi que des représentants 
de l’Agence Norvégienne de Développement et de 
Coopération (NORAD) et de l’Ambassade de Norvège 
à Kinshasa. Ces ports sont les points d’arrivée des 
bois d’œuvre provenant de l’exploitation forestière 
artisanale dans les provinces de l’Equateur, du Kasaï 
et de Maï-ndombe, et qui affl  uent vers Kinshasa.

Cette visite avait été organisée dans le cadre du 
projet “Technologies innovantes pour lutter contre 
l’exploitation illégale du bois : mise à l’échelle des 
plateformes d’identifi cation de transparence du bois, 
composante bassin du Congo”, fi nancé par NORAD et 
mis en œuvre par le WRI.

3. Visite spéciale aux ports Zelo, Gigal et Maman Ngalu 
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4. Atelier de validation du rapport de mission de contrôle 
des activités d’exploitation forestière dans la province du Kongo 
Central

Suite aux informations rapportées par certaines 
organisations de la société civile sur des cas 

d’exploitation illégale de bois d’œuvre observés dans 
la Reserve de Biosphère de Luki et leur souhait de 
connaître la nature des opérations qui se font dans 
le port de la société Congo DIHAO, l’Observatoire 
de la Gouvernance Forestière fi nancé par le Bureau 
international chargé de la lutte contre les stupéfi ants et 
de l’application des lois (INL) du Département d’État 
des États-Unis, avait saisi la coordination  provinciale 
de l’environnement du Kongo Central pour obtenir 
l’agrément de l’autorité de tutelle afi n de permettre 
une mission conjointe d’investigation allant du 28 
juillet au 09 août 2022.

Deux inspecteurs OPJ provinciaux et deux 
représentants de la société civile provinciale  auxquels  
s’était jointe l’équipe de l’Observateur Indépendant de 
la mise en application de la législation forestière et la 
gouvernance en RDC (OI, FLEG, OGF).

Après la réalisation de ladite mission et conformément 
aux dispositions de l’article 1er point b de l’arrêté 
Ministériel 032/CAB/MIN/ECN – T/ 10/BNME/ 012 
du 16 octobre 2012 modifi ant et complétant l’arrêté 
Ministériel 102/ CAB/MIN/ECN – T/15/JEB/09 du 
16 juin 2009 fi xant les règles et formalités du contrôle 
forestier qui prévoit que le rapport de l’observateur 
Indépendant soit examiné dans les quinze jours  de 
sa réception par une commission ad hoc dont la 
composition est donnée au point a et b de même 
article.

A l’issu des réunions tenues avec les responsables de 
la société Congo DIHAO, l’Observateur Indépendant 
avait relevé que cette dernière ne s’occupait que des 
transports des grumes des sociétés d’exploitation 
forestière, du lieu de coupe vers  le village Kitona qui 
se trouve sur le rivage du fl euve Congo.

Quant à la Réserve de Biosphère de Luki, l’Observateur 
Indépendant note que cette réserve connaît quelques 
problèmes majeurs suivants : le manque des moyens 
fi nanciers ; l’absence des éco – gardes pour assurer 
la sécurité de la  réserve ; absence du délégué de 
gouverneur de province dans le comité locale de 
pilotage ; inexistence du programme Man And 
Biodiversity.

Ensuite, le jeudi 02 février 2023 dans la salle de réunion 
de l’hôtel Soleil, s’était tenu l’atelier de validation de la 
mission. La cérémonie était présidée par le Ministre  
provincial en charge de l’environnement, forêts et 
conservation de la nature.

Après la cérémonie d’ouverture la parole a été confi ée 
à l’équipe de l’Observatoire de la Gouvernance 
Forestière pour présenter le rapport de mission. Après 
débat, certains points avaient été élagués du rapport 
notamment l’absence de représentant du gouverneur 
dans le comité de pilotage et l’inexistence du 
programme Man And Biodiversity ; les participants 
avaient préféré parlé de problème de moyens fi nanciers. 
Enfi n, le rapport avait été validé moyennant quelques 
observations.
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5. Formation des éco-gardes et mission de suivi du couvert 
forestier dans la réserve de Luki dans le Kongo Central, à l’aide de 
Global Forest Watch

Suite à une mission eff ectuée par Observatoire de la 
Gouvernance Forestière au mois de mai 2022 dans 

la réserve de Luki pour tester l’outil Forest Watcher, le 
constat sur terrain démontrait que les communautés 
pratiquaient l’agriculture itinérante sur brulis dans 
la zone totalement protégée, de la carbonisation 
et l’exploitation forestière illégale. Cette menace se 
perpétue du fait que le comité de pilotage de cette 
réserve n’a pas des moyens fi nanciers et humains pour 
assurer la sécurité de cette réserve. 

L’Observatoire de la Gouvernance Forestière, travaille 
avec la micro subvention « Global Forest Watch Small 
Grants Fund (SGF) » pour renforcer les capacités 
d’intervention des agents assermentés, de la société 
civile de manière indépendante, des surveillants 
communautaires des forêts en charge de l’application 
de la loi forestière et utiliser les données de Global 
Forest Watch pour soutenir la contribution de la RDC 
à la lutte contre le changement climatique.

Dans le cadre de cette subvention, une formation avait 
été organisée du 24 au 28 avril, pour les observateurs 
locaux ainsi que les agents qui interviennent dans la 
gestion de cette réserve, à l’utilisation de Forest watcher, 
pour une meilleure planifi cation et déploiement dans 
les zones susceptibles de subir la déforestation.

Cette formation s’était déroulée en deux étapes, dont la 
première a été destinée à la théorie sur la manipulation 
de l’outil  Forest watcher, puis la seconde étape avait 
consisté en la descente sur terrain pour mettre en 
pratique les leçons apprises et  l’évaluation de la 
formation par les formés.

A l’issue de cette formation, une mission de terrain 
avait été organisée dans cette réserve pour suivre les 
alertes de déforestation. 

Sur le terrain, deux constats suivant ont été relevés :
– l’usage de l’agriculture itinérante sur brulis par les 
communautés environnantes dans les zones protégées 
de la réserve,
– l’usage de la carbonisation comme principale source 
des revenus dans les zones protégées de la réserve.
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Visiter notre site web pour plus d’informations sur l’observation indépendante de la gouvernance forestière 
de la RDC sur

www.ogfrdc.cd

Le mercredi 29 mars, les inspecteurs de la CCV, 
accompagnés des Observateurs Indépendants 

de l’OGF, avaient commencé une série de contrôles 
des sites d’entreposage de bois issus de l’exploitation 
artisanale au niveau des ports de Kinkole et Maluku, 
situés dans la ville province de Kinshasa. Ce contrôle 
de cinq jours avait fait suite aux irrégularités et aux 
fraudes constatées dans cette partie de la province. 

Cette action s’inscrit dans le cadre du projet 
“Technologies innovantes pour lutter contre 
l’exploitation forestière illégale : mise à l’échelle des 
plateformes d’identifi cation et de transparence du bois”, 
qui vise à augmenter la transparence dans le secteur 
forestier en renforçant la visibilité et la crédibilité du 
travail des observateurs forestiers indépendants dans 
le bassin du Congo via le Portail Open Timber. Le 
projet est fi nancé par NORAD - l’Agence norvégienne 
de coopération au développement.

6. Mission conjointe entre la Cellule de Contrôle et Vérifi cation et 
l’Observatoire de la gouvernance forestière dans les ports 
de Maluku et Kinkole 
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La République Démocratique du Congo fait partie 
du bassin du Congo, qui représente la deuxième 

plus grande forêt tropicale contiguë au monde après 
l’Amazonie. Elle dispose de plusieurs canaux passifs 
et actifs pour rendre publiques les informations 
forestières, cependant celles - ci sont disponibles dans 
des formats diff érents, non centralisés.

C’est ainsi que l’ Observatoire de la Gouvernance 
Forestière - OGF RDC et son partenaire World 
Resources Institute avaient souhaité renforcer les 
capacités des inspecteurs de la Cellule de Contrôle et 
Vérifi cation (CCV) de la Vice Primature, Ministère de 
l’Environnement,  pour qu’ils adoptent la démarche 
qualité dans leurs travaux de recherche et de détection 
des infractions dues à l’exploitation forestière ; en 
exploitant les données produites par les diff érentes 
administrations, le secteur privé et la société civile 
consolidées dans les plateformes : atlas forestier, Open 
Timber Portal et Global Forest Watch. 

Pendant trois jours soit du 18 au 20 janvier 2023, dix - 
neuf inspecteurs de la CCV ont reçu des connaissances 
riches et variées, à savoir : 
• initiation à l’utilisation de l’Open Timber Portal 

(OTP) qui vise à apporter la transparence dans les 
opérations forestières ;

• rappel du cadre juridique de l’exploitation 
forestière et le rôle des diff érents acteurs dans le 
processus de gestion forestière ;

• explication de la démarche méthodologique de 
l’OTP et ses exigences qualité ;

• évaluation des approches méthodologiques 
actuellement utilisées par les inspecteurs pour 
le contrôle de l’exploitation des bois d’œuvre 
et proposition des axes stratégiques pour son 
amélioration.

« Dans la démarche de la transparence forestière 
en RDC, les missions d’observation indépendante 
mandatée doivent se faire conjointement avec les 
inspecteurs nationaux du pool forêt de la Cellule 
de Contrôle et Vérifi cation (CCV). C’est pourquoi 
WRI et l’Observatoire de la Gouvernance Forestière 
(OGF) avaient souhaité renforcer les capacités des 19 
inspecteurs de la CCV à l’utilisation des outils de suivi 
du couvert forestier comme l’Open Timber Portal, 
l’Atlas forestier interactif et Global Forest Watch et sur 
la sur la législation forestière.

« Nous pensons que cette formation contribuera 
à l’amélioration de leurs connaissances en rapport 
avec les bases conceptuelles et méthodologiques 
d’assurance qualité pour produire les informations 
fi ables dans le cadre de l’exercice de leur mission. » 
Parole de Maitre Essylot Lubala, conseiller technique 
de l’Observatoire de la Gouvernance Forestière.

Ladite formation avait été organisée dans le cadre 
du projet « Renforcement de la collaboration 
transfrontalière pour lutter contre l’exploitation 
illégale dans le bassin du Congo », fi nancé par le bureau 
international chargé de la lutte contre les stupéfi ants et 
de l’application des lois (INL) du Département d’État 
des États-Unis.

7. Atelier de Renforcement des Capacités des Inspecteurs 
de la Cellule de Contrôle et Vérifi cation du Ministère 
de l’Environnement à Kinshasa sur l’utilisation des outils 
de collecte des informations forestière






